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PREINSCRIPTION EN LIGNE 
  
Avant toute chose, vérifier que le concours ou l'examen professionnel est ouvert, en 
consultant le calendrier prévisionnel des concours et examens organisés par le 
Centre de Gestion de l’Oise. 
 

 
 
Attention : les préinscriptions sur Internet ne constituent pas une inscription 
définitive, pour mener à bien l'inscription à un concours ou examen, vous aurez à 
remplir un formulaire, imprimer un ou plusieurs documents PDF, et nous le faire 
parvenir avec d'éventuelles pièces justificatives. 
 
 
PRECISIONS SUR L'UTILISATION DE CE SERVICE : 
 
Pour mener à bien votre préinscription, vous devez disposer :  

- du logiciel Adobe Acrobat Reader pour consulter la brochure explicative et charger le 
formulaire d'inscription pré-rempli. Acrobat Reader est téléchargeable gratuitement. 

- d'une imprimante et d’un scanner (si vous optez pour la dématérialisation de vos 
pièces justificatives) en état de fonctionnement connectés à votre ordinateur. 

- d’une adresse de courrier électronique valide. 
- le module de préinscription nécessite que l’ouverture de « pop-up » soit autorisée sur 

votre navigateur. 
 
 

LES ETAPES DE L’INSCRIPTION – MODE D’EMPLOI 
 
ETAPE 1 : La saisie des données et l’impression du dossier : 
 
Une fois sur la page « calendrier prévisionnel » du CDG 60 ci-dessus représentée : 

- cliquez sur la mention "s'inscrire" pour le concours ou l'examen professionnel choisi, 
afin d'accéder à la préinscription, 

- cochez la case "je certifie avoir pris connaissance des conditions d'accès à la 
préinscription à ce concours", 

- puis cliquez sur la mention "je poursuis", 
 

http://www.cdg14.fr/fr/lemploi-territorial/concours/fichiers/Calendrier%20Grand-Ouest%202012-2013%20Version%202-1_4_538.pdf
http://www.cdg14.fr/fr/lemploi-territorial/concours/fichiers/Calendrier%20Grand-Ouest%202012-2013%20Version%202-1_4_538.pdf
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- saisissez tous les renseignements demandés, 
 

 
 

- puis cliquez sur la mention verte « je poursuis ma demande de préinscription », 
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- Vérifiez que les informations que vous avez remplies sont conformes et cliquez sur la 

mention verte « je valide et j’imprime ma préinscription » ou cliquez sur la mention 
orange « je modifie ma demande de préinscription » pour modifier les informations 
incorrectes, 
 

 
 
Attention, pour que votre préinscription soit prise en compte, vous devez 
impérativement cliquez sur la mention verte « je valide et j’imprime ma 
préinscription ». 
 

- S’ouvre ensuite une page vous permettant de télécharger (ou télétransmettre) 
directement vos pièces justificatives sur le site du CDG 60. 
 

 
 

- Première option : vous ne souhaitez pas transmettre vos pièces justificatives par 
Internet mais par courrier, alors cliquez sur « visualiser/imprimer votre dossier de 
préinscription ». 
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- Une nouvelle fenêtre s’ouvre vous indiquant « Attention : vous n’avez pas transmis 

toutes vos pièces justificatives ? Est-ce normal ? »  
 

 
 
Cliquez sur « oui » pour visualiser votre dossier (sous format PDF) et l’imprimer. 
 

 
 
 

- Deuxième option : vous optez pour cette dématérialisation, choisissez le document 
que vous souhaitez déposer, puis cliquez sur la mention « transmettre un nouveau 
document ». 
 

- Ensuite, cliquez sur « parcourir », sélectionnez le fichier PDF contenant la copie de 
votre pièce (que vous aurez préalablement scannée), enfin cliquez sur la mention 
« déposez votre pièce justificative ». 
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- Renouvelez l’opération pour chaque pièce que vous souhaitez télétransmettre, puis 
cliquez sur « visualiser/imprimer votre dossier de préinscription » pour visualiser 
votre dossier et l’imprimer. 
 
Vous n’êtes, cependant, pas dans l’obligation de télétransmettre l’intégralité de vos 
pièces le jour de votre inscription. 
 
En effet, vous pouvez télétransmettre vos pièces, postérieurement à votre 
inscription et jusqu’à la date limite de dépôt des pièces fixées dans l’arrêté 
d’ouverture du concours ou de l’examen, en venant consulter votre dossier 
dans l’accès sécurisé du site Internet (www.cdg60.com, onglet « concours », 
rubrique « réimpression du dossier ») 
 

- Un message s’affiche sur votre écran (voir ci-dessous) et vous indique votre numéro 
de dossier de candidature et votre numéro de certificat, notez bien ses références qui 
vous permettront de vous connecter sur le site internet du CDG 60 pour consulter et 
réimprimer votre dossier. 
 

- Un courrier électronique de confirmation vous est également adressé, conservez le 
précieusement. 
 

 

http://www.cdg60.com/
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Conservez précieusement votre numéro de dossier de préinscription et votre 
numéro de certificat remis à l’issue de la préinscription sur notre site internet, ils vous 
seront indispensables pour le suivi de votre dossier dans l’accès sécurisé du site 
Internet www.cdg60.com, cliquez sur l’onglet « concours », puis sur la rubrique 
« réimpression du dossier » qui vous ouvrira la page suivante : 
 

 
 
Saisissez votre numéro de dossier de préinscription et votre numéro de certificat 
pour accéder à votre dossier, déposer de nouvelles pièces ou réimprimer votre 
dossier d’inscription. 
 
 
ETAPE 2 : Transmission de votre dossier d’inscription ou de votre formulaire 
d’inscription (en cas de dématérialisation des pièces). 
 
La transmission de votre formulaire de préinscription et des différentes pièces 
justificatives avant la date limite de clôture des inscriptions validera votre 
préinscription sur notre site internet. 
 
 
Le CDG 60 laisse trois possibilités aux candidats pour transmettre leur dossier 
d'inscription : 
 

1) Si vous optez pour la dématérialisation des pièces justificatives de vos 
dossiers d’inscriptions, les candidats doivent effectuer les deux démarches 
suivantes : 
 

- adresser par voie postale ou déposer au CDG uniquement le formulaire 
d’inscription (deux premières pages du dossier d’inscription) dûment complété et 
signé, ainsi que le chèque de participation aux frais de gestion, au service 
concours-examens du Centre de Gestion de la fonction publique territoriale de l’Oise, 
2 rue Jean Monnet, PAE du Tilloy, BP 20807 - 60008 BEAUVAIS CEDEX. 
 

- Télétransmettre informatiquement sur le site www.cdg60.com, lors de 
l’inscription (rubrique « concours », onglets « s’inscrire à concours ») ou 
postérieurement jusqu’à la date limite de dépôt des pièces fixée par l’arrêté 

http://www.cdg60.com/
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d’ouverture du concours ou de l’examen en consultant son dossier sur le site 
Internet (rubrique « concours », onglets « réimpression du dossier »), les autres 
pièces exigées et énumérées dans le dossier d’inscription. 
 
Les candidats doivent donc scanner (au format PDF uniquement et pas plus de 2MO 
par fichier) l’intégralité des pièces exigées avant de les déposer sur le site. 
 

2) Dans l’hypothèse où un candidat ne disposerait pas des outils informatiques 
nécessaires pour effectuer le dépôt électronique des pièces exigées dans le dossier 
d’inscription sur le site, il lui sera possible de se présenter au Centre de Gestion de 
l’Oise (pendant les horaires d’ouverture disponibles sur le site www.cdg60.com) avec 
les éléments nécessaires pour procéder directement à leur numérisation. 
 

3) Dans le cas où un candidat serait dans l’impossibilité totale de procéder à la 
dématérialisation de ses pièces et de se déplacer au Centre de Gestion, il lui sera 
alors possible d’adresser par voie postale ou de déposer son dossier d’inscription 
complet au Centre de Gestion de Gestion de la fonction publique territoriale de 
l'Oise, 2 rue Jean Monnet, PAE du Tilloy, BP 20807- 60008 BEAUVAIS CEDEX. 
 
Dans tous les cas, le dossier d'inscription sera dûment complété et signé. Il 
comprendra toutes les pièces exigées et énumérées dans le dossier d’inscription 
sous peine d’être rejeté. 
 
Tout dossier ou formulaire d’inscription (en cas de dématérialisation) déposé 
ou posté après la clôture des inscriptions, sera refusé par le CDG 60. 
 
 
ETAPE 3 : Le suivi du dossier sur notre site internet : 
 
Vous pouvez, pendant toute la durée d’un concours ou d’un examen, consulter votre 
dossier et ainsi vous informer sur l’instruction de votre dossier, les pièces 
manquantes, sur vos convocations pour les épreuves … 
 
Si votre dossier indique la mention : 

- "non admis(e) à concourir" : votre préinscription sur notre site internet a bien 
été prise en compte mais votre dossier d’inscription n’a pas encore été reçu 
ou traité par le service concours. 

- "admis(e) à concourir" : votre dossier a été vérifié par le service concours et 
vous permet de concourir. 

 
Si votre dossier est incomplet une relance vous sera adressée dans les meilleurs 
délais pour vous réclamer les pièces manquantes. Il vous appartiendra de les 
transmettre au CDG 60 en respectant la date limite de dépôt des pièces fixée par 
l’arrêté d’ouverture du concours ou de l’examen. 
 
Questions fréquentes : 
 
J’ai fait une erreur de saisie après avoir validé ma préinscription mais avant 
transmission au Centre de Gestion de l’Oise de mon dossier imprimé. Que faire 
? 
Une fois qu’un candidat a validé sa préinscription sur Internet, il ne peut plus modifier 
son dossier. 
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Il convient alors pour le candidat d’adresser une demande écrite au service concours 
pour que celui-ci procède directement à la modification. 
 
Comment savoir si l’ensemble des données que j’ai saisies ont bien été 
transmises au Centre de Gestion de l’Oise ? 
La phase de préinscription sur Internet se termine par l’affichage d’un message vous 
indiquant votre numéro de dossier de candidature et un numéro de certificat qui vous 
permettront de suivre l’évolution de votre dossier.  
Si ce message apparaît, vous vous êtes correctement préinscrit.  
 
Attention, le Centre de Gestion de l’Oise ne validera votre inscription qu’à réception 
dans les délais, du dossier imprimé et de l’ensemble des pièces nécessaires. 
 
Au moment de l’impression de mon dossier d’inscription, je m’aperçois que 
mon imprimante ne fonctionne pas, je ne peux donc pas éditer mon dossier 
d’inscription version papier. Que faire ? 
A partir de votre ordinateur ou d’un autre poste, connectez vous sur le site internet du 
CDG 60 cliquez sur l’onglet « concours », puis rubrique « réimpression du dossier », 
saisissez votre numéro de dossier de préinscription et votre numéro de certificat pour 
accéder à votre dossier et le réimprimer.  
Veillez toutefois à effectuer cette opération avant la date limite de dépôt de dossier. 
 


